
Communiqué de presse commun au « groupe des 26 » :  
 

Sauvons la Justice ! 
 

 
Ce ne sont pas les annonces du Ministère de la Justice communiquées à la presse 
« sous embargo » pour le 28 mars qui vont satisfaire d’une part les personnels 
tous secteurs justice confondus (magistrats, avocats, fonctionnaires des services 
judiciaires, de la protection judiciaire de la jeunesse et de l’administration 
pénitentiaire)  et d’autre part le groupe des 26 organisations qui appelle à la 
manifestation nationale du 29 mars.  
 
La mobilisation unitaire a permis enfin au ministre de prendre au sérieux le 
malaise de la Justice ; mais pas de mesurer encore l’ampleur du problème : 400 
postes  de vacataires alloués en urgence pour avril ou l’augmentation du 
budget accordée à la réserve civile judiciaire et pénitentiaire ne vont pas 
faire cesser la mobilisation. Ces annonces ne correspondent ni à nos 
revendications ni aux besoins réels du terrain !  
 
Nous exigeons, comme nous l’avons déjà dit et écrit, un plan d’urgence pour 
la justice passant par le recrutement d’agents titulaires, par l’allocation 
d’un budget à la hauteur de celui des autres démocraties européennes et 
par l’augmentation significative des moyens accordés à l’accès au droit. 
 
 
Aussi, et plus que jamais, nous appelons tous les professionnels de la justice 
et tous les citoyens attachés à une justice indépendante et de qualité à faire 
de la manifestation nationale du 29 mars 2011 une journée de très forte 
mobilisation, de revendications, et d’exigences pour une Justice à la hauteur 
d’une démocratie  !   
 
Solidaires et unis dans la lutte et les revendications, déterminés face aux 
dangers qu’encourt l’ensemble de la Justice : tous ensemble le 29 mars dès 
14H00 près de la place Saint-Michel, Paris !  
 

Paris, le 28 mars 2011 
 
Le groupe des 26 : AFMJF, A.F.M.I, AJM, ANJAP, ANJI, CFDT-Interco, CGT-

Chancellerie et Services Judiciaires, CGT-pénitentiaire, CGT-PJJ, EGJP, FO-

Justice, FO-Magistrats, SAF, SDGF, SJA, SM, SNDP-CGC, SNEPAP-FSU, SNPES-PJJ-

FSU, Justice-Solidaires, UFAP-UNSA, USM, UNSA Justice, SPJJ-UNSA, USAJ et 

USMA.  


